
                   1- LA SOCIETE D'EQUIPEMENT IMMOBILIER DE MADAGASCAR (SEIMad) PORTE A LA 
                   CONNAISSANCE DES ENTREPRISES, SOCIETES OU GROUPEMENTS D'ENTREPRISES QU'ELLE
                   PROCEDE A DES APPELS D' OFFRES OUVERTS RELATIFS A LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 
                   A ANTANANARIVO, ANTSIRANANA, TOAMASINA ( EN LOTS SEPARES )

                 2- A PARTIR DU 11 JULLET 2007 DE 8H A 12H ET DE 14H A 16H, ET TOUS LES JOURS OUVRABLES:
               - LES DOSSIERS D'APPEL D'OFFRES PEUVENT ETRE CONSULTES ET/OU RETIRES CONTRE
                 PAIEMENT  EN ESPECES DE LA SOMME DE CINQUANTE MILLE ARIARY ( 50 000 AR ) AUPRES :

                         - DU SIEGE DE LA SEIMad SIS AU 24-26 RUE REFOTAKA TSARALALANA POUR TOUS LES SITES
                         - DE L' AGENCE SISE A VALPINSON POUR TOAMASINA
                         - DE L' AGENCE D' ANTSIRANANA SISE A L'IMMEUBLE QUATRE ETAGE, BOULEVARD ETIENNE
                           POUR ANTSIRANANA

               3- LES OFFRES DEVRONT ETRE PRESENTEES CONFORMEMENT AUX SPECIFICATIONS DE 
                L'ARTICLE 6 DU CAHIER DES CHARGES ET PARVENIR AU SIEGE DE LA SEIMad (1er ETAGE) 
               TSARALALANA  ANTANANARIVO  AU PLUS TARD LE 13 AOUT 2007 AVANT MIDI  (12H 00).

               4- LE DEPOUILLEMENT DES OFFRES TECHNIQUES AURA LIEU EN SEANCE PUBLIQUE LE
                13 AOUT 2007 A PARTIR DE QUATORZE  (14) HEURES AU SIEGE DE LA SEIMad (Salle de conférence).

POUR  LA SEIMad

AVIS  D'APPELS  D'OFFRES  
AUX  ENTREPRISES


